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  AMENDEMENT  N° 11 Rect. 
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---------- 
ARTICLE PREMIER BIS 

 

Compléter le septième alinéa du 1° de cet article par les mots :  

« , en particulier dans les massifs de montagne. » 

 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

 

Ajout d’une précision permettant de mieux prendre en compte les besoins spécifiques des 
zones de montagne. 

 

 

 

 

 

 

 

 


